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Demande de renseignements no 1 de la Régie de l’énergie (« la Régie ») 

relative au projet d’ajout d’une nouvelle section 315-25 kV au poste saraguay

1. Référence :
Pièce HQT-1, document 1, page 5

Préambule : 

« Le projet à l’étude, qui s’inscrit dans la catégorie d’investissements «Croissance de la demande», vise à solutionner les dépassements de capacité de certains postes et a été initié suite à l’émission de la prévision de la charge locale 2003-2017 émise par Hydro-Québec dans ses activités de distribution (le «Distributeur»). On peut constater ces dépassements de capacité ferme aux postes Laurent, Des Sources et Saraguay. La capacité ferme d’un poste se définit par la capacité restante suite à la perte permanente du transformateur le plus puissant. »

Demandes :
1.1 Veuillez déposer la prévision de la charge locale 2003-2017 émise par le Distributeur. Veuillez également déposer la mise à jour la plus récente de cette prévision de la charge locale.

1.2 Veuillez indiquer le délai nécessaire au remplacement du transformateur le plus puissant d’un poste.

1.3 Veuillez élaborer sur les conséquences sur l’alimentation du réseau de la perte du transformateur le plus puissant. Veuillez décrire les mesures temporaires qui pourraient être mises en œuvre par le Transporteur ou par le Distributeur, le cas échéant.

2. Référence :
Pièce HQT-2, document 1, page 5

Préambule : 

« Par ailleurs, le dernier plan directeur du réseau Saraguay date de 1993. La période étudiée dans ce plan vise les années 1992 à 2007. »

Demande :
2.1 Veuillez déposer ce plan directeur.

3. Référence :
Pièce HQT-2, document 1, page 7

Préambule :

[image: image1.png]Tableau 1 - Dépassement de capacité ferme des postes en difficulté

Poste en Dépassement de la capacité ferme
difficulté en HIVER en ETE
Annéede | Dans15ans | Annéede | Dans15ans

dépassement | (2018-2019) | dépassement | (2018-2019)
Laurent en 2004 112% en 2003 114 %
12025 kv (28 MVA) (26 MVA)
Laurent slo 130 % en 2003 slo
12012 kV (25 MVA)
Des Sources en 2004 107 % slo slo
31525 kV (38 MVA)
Saraguay en 2011 106 % slo slo
315-120 kV (55 MVA)





Demandes :
3.1 Veuillez indiquer si, pour 2003 et 2004, le tableau 1 de la référence présente des résultats réels ou s’il récapitule les prévisions de la charge locale 2003-2017 émise par le Distributeur, en ce qui a trait aux dépassements des postes Laurent et Des Sources.

3.2 Veuillez comparer, pour les postes Laurent, Des Sources et Saraguay, la demande prévue (prévisions 2003-2017) et réelle pour 2003 et 2004, en spécifiant les dépassements hivernaux et estivaux prévus et observés.

4. Références :
i)   Pièce HQT-2, document 1, page 5

ii)  Pièce HQT-2, document 1, page 7

iii) Pièce HQT-9, document 1, page 5

Préambule :

Référence (i)

« Le projet de construction d'une nouvelle section 315-25 kV au poste Saraguay date d’une quinzaine d'années. En effet, l’élaboration de ce projet a débuté à la fin des années 80 et avait pour but de satisfaire au besoin de la croissance de la charge. Cependant, ce projet a subi trois transformations technologiques au cours des années 90 et sa date de mise en service fut reportée à maintes reprises en raison d'une prévision de charge moins grande que ce qui avait initialement été prévu. »
Référence (ii)

« Le Transporteur souligne que dans la mesure du possible, l’addition de nouvelle capacité de transformation doit généralement être réalisée dans l’année où survient le dépassement de capacité ferme. »

Référence (iii)

« Si la construction de la nouvelle section 315-25 kV au poste Saraguay n'avait pas lieu, cela aurait pour effet d'exiger, lors de contingences, des délestages cycliques des charges alimentées par ces postes. »
Demandes :
4.1 Veuillez élaborer sur les conséquences du report du projet.

4.2 Veuillez indiquer à partir de quel pourcentage de dépassement de la capacité ferme l’addition d’une nouvelle capacité de transformation doit absolument être réalisée.

4.3 Veuillez indiquer si le Transporteur a dû, en cas de dépassement de capacité ferme au cours des années passées, procéder à des délestages cycliques aux postes Laurent, Des sources et Saraguay. Veuillez préciser le nombre de ces délestages, ainsi que leur ampleur, en termes de MW et de nombre de clients affectés.
5. Références :
i)  Pièce HQT-4, document 1, page 14

ii) Pièce HQT- 9, document 1, page 6

Préambule :

Référence (i)

« D’ici la mise en service en 2008 de la nouvelle section 315-25 kV au poste Saraguay, la capacité ferme du poste Des Sources continuera à être dépassée pendant trois ans (en hiver de 3 à 8 MVA) et celle du poste Laurent 120-12 kV également pendant trois ans (en été de 6 à 8 MVA). Pour chacune de ces situations, un plan de contingence sera préparé pour faire face temporairement à ces dépassements. » 

Référence (ii)

« En construisant une nouvelle section 315-25 kV au poste Saraguay sur le site même du poste Saraguay actuel, le Transporteur améliorera son réseau car sa source sera située au centre de la charge, éliminant par le fait même la construction de longues lignes de distribution. De plus, cette nouvelle source d'alimentation permettra à ce secteur d'accroître la fiabilité du réseau et d'augmenter ainsi la qualité de service de ce même réseau électrique. En attendant l'arrivée de cette nouvelle capacité de transformation, des plans de contingence ont été prévus par le Distributeur. »
Demandes :

5.1 Veuillez élaborer sur les plans de contingence prévus en référence (i), notamment sur leurs coûts. Veuillez en préciser le coût de mise en service et le coût actualisé ($ 2002). Veuillez également indiquer si ces coûts sont déjà pris en compte dans l’analyse des scénarios.

5.2 Veuillez indiquer si les plans de contingence dont il est question dans les deux références sont les mêmes. 

6. Références :
i)  Pièce HQT- 4, document 1, pages 10 à 12

ii) Pièce HQT- 6, document 1, page 5
Préambule :

La Régie observe des différences au niveau des coûts du projet présentés aux références (i) et (ii). Par ailleurs, la pièce citée en référence (i) expose en détail les solutions envisagées, avec des coûts actualisés en dollars de 2002, tandis que la pièce citée en référence (ii) détaille les coûts associés au projet en dollars de réalisation, avec plus de précision.

Demande :
6.1 Veuillez expliquer et justifier les écarts entre le coût du projet (40 918 k$) utilisé dans le scénario B (référence (i)) et le coût ventilé à la référence (ii) (38 855,9 k$).  

